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Entre futur et

PROVINCE DE QUEBEC
MUNICIPALITE REGIONALE DE COMTE DE MONTCALM

AVIS PUBLIC est donné par la soussignée, directrice générale et greffiére-trésoriere de
la Municipalité régionale de comté de Montcalm, que conformément a la résolution
numeéro 2026-05-14063, la séance ordinaire du conseil du 17 juin 2026 aura lieu au
6294, rue Principale, a Saint-Calixte.

DONNE a Sainte-Julienne, ce 21 mai 2026.
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Annie-Claude Moreau, OMA
Directrice générale et greffiere-trésoriere




